
Code de l’éducation 
Sélection d’articles concernant l’Enseignement privé sous contrat 

 
L 442-1 
Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus aux articles L. 442-5 et L. 442-12, 
l'enseignement placé sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l'Etat. L'établissement, tout en 
conservant son caractère propre, doit donner cet enseignement dans le respect total de la liberté de conscience. 
Tous les enfants sans distinction d'origine, d'opinion ou de croyances, y ont accès. 

 
 

L 442-5 
Les établissements d'enseignement privés du premier et du second degré peuvent demander à passer avec l'Etat 
un contrat d'association à l'enseignement public, s'ils répondent à un besoin scolaire reconnu qui doit être 
apprécié en fonction des principes énoncés aux articles L. 141-2, L. 151-1 et L. 442-1. La conclusion du contrat 
est subordonnée à la vérification de la capacité de l'établissement à dispenser un enseignement conforme aux 
programmes de l'enseignement public. 

 
Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l'établissement. Dans les 
classes faisant l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon les règles et programmes de l'enseignement 
public. Il est confié, en accord avec la direction de l'établissement, soit à des maîtres de l'enseignement public, 
soit à des maîtres liés à l'Etat par contrat. Ces derniers, en leur qualité d'agent public, ne sont pas, au titre des 
fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'Etat, liés par un contrat de travail à 
l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, dans le cadre de l'organisation arrêtée par le chef 
d'établissement, dans le respect du caractère propre de l'établissement et de la liberté de conscience des maîtres. 

 
Nonobstant l'absence de contrat de travail avec l'établissement, les personnels enseignants mentionnés à 
l'alinéa précédent sont, pour l'application des articles L. 2141-11, L. 2312-8, L. 2322-6, L. 4611-1 à L. 4611-
4 et L. 4611-6 du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs de l'établissement, tel que prévu à 
l'article L. 1111-2 du même code. Ils sont électeurs et éligibles pour les élections des délégués du personnel et 
les élections au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et au comité d'entreprise. Ils 
bénéficient de ces institutions dans les conditions prévues par le code du travail. Les rémunérations versées 
par l'Etat à ces personnels sont prises en compte pour le calcul de la masse salariale brute, tel que prévu aux 
articles L. 2325-12 et L. 2325-43 du même code, et la détermination du rapport entre la contribution aux 
institutions sociales et le montant global des salaires, mentionné à l'article L. 2323-86 du même code. 

 
Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que 
celles des classes correspondantes de l'enseignement public. 
Les établissements organisent librement toutes les activités extérieures au secteur sous contrat. 

 
 

L 442-9 
Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association des établissements d'enseignement 
privés du second degré sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires versées par élève et 
par an et calculées selon les mêmes critères que pour les classes correspondantes de l'enseignement public. 

La contribution de l'Etat est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des personnels 
non enseignants afférentes à l'externat, qui sont à la charge de l'Etat en application des 3° et 4° de l'article L. 
211-8. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et fiscales afférentes à la 
rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les charges diverses dont les établissements 
publics sont dégrevés. Le montant global de cette contribution est déterminé annuellement dans la loi de 
finances. 

Les départements pour les classes des collèges, les régions pour les classes des lycées et, en Corse, la 
collectivité territoriale pour les classes des collèges et des lycées versent chacun deux contributions. La 
première contribution est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des personnels 
non enseignants afférentes à l'externat des collèges ou des lycées de l'enseignement public assurés par le 
département ou la région et en Corse par la collectivité territoriale, en application des dispositions des 



articles L. 213-2-1 et L. 214-6-1. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales 
et fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les charges diverses 
dont les établissements publics sont dégrevés. La seconde contribution est calculée par rapport aux dépenses 
correspondantes de fonctionnement de matériel afférentes à l'externat des établissements de l'enseignement 
public ; elle est égale au coût moyen correspondant d'un élève externe, selon les cas, dans les collèges ou dans 
les lycées de l'enseignement public du département ou de la région ; elle est majorée d'un pourcentage 
permettant de couvrir les charges diverses dont les établissements d'enseignement public sont dégrevés. Elles 
font l'objet d'une compensation dans les conditions prévues par les articles L. 1614-1, L. 1614-3 et L. 1614-
4 du code général des collectivités territoriales. 

Le montant des dépenses de fonctionnement à caractère directement pédagogique à la charge de l'Etat pour les 
classes sous contrat d'association des établissements d'enseignement privés du second degré est déterminé 
annuellement dans la loi de finances. 

 
L 914-1 
Les règles générales qui déterminent les conditions de service et de cessation d'activité des maîtres titulaires 
de l'enseignement public, ainsi que les mesures sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, 
sont applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du même niveau de qualification, habilités 
par agrément ou par contrat à exercer leur fonction dans des établissements d'enseignement privés liés à l'Etat 
par contrat. Ces maîtres bénéficient également des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des 
maîtres de l'enseignement public. 

 
Les documentalistes exerçant leurs fonctions au profit des élèves des classes sous contrat des établissements 
d'enseignement privés du second degré bénéficient d'un contrat dans les mêmes conditions que les maîtres 
exerçant dans ces classes. 

 
Les maîtres liés à l'Etat par agrément ou par contrat qui exercent la fonction de directeur d'un établissement 
d'enseignement privé du premier degré sous contrat bénéficient de décharges de services dans les mêmes 
conditions que les directeurs des écoles publiques. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'accès à la retraite des maîtres de l'enseignement privé en 
application du principe énoncé au premier alinéa. 

 
Les charges afférentes à la formation initiale et continue des maîtres susvisés sont financées par l'Etat aux 
mêmes niveaux et dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la formation initiale et continue des 
maîtres de l'enseignement public. Elles font l'objet de conventions conclues avec les personnes physiques ou 
morales qui assurent cette formation dans le respect du caractère propre de l'établissement visé à l'article L. 
442-1 et des accords qui régissent l'organisation de l'emploi et celle de la formation professionnelle des 
personnels dans l'enseignement privé sous contrat. 
Les maîtres titulaires d'un contrat définitif dont le service est supprimé ou réduit, les maîtres titulaires d'un 
contrat provisoire préalable à l'obtention d'un contrat définitif ainsi que les lauréats de concours bénéficient 
d'une priorité d'accès aux services vacants d'enseignement ou de documentation des classes sous contrat 
d'association dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat (1). 

 
 

D 442-7 
Les règles générales d'organisation des formations et des enseignements et les programmes sont applicables 
aux établissements d'enseignement privés sous contrat, conformément aux articles D. 311-10 à D. 311-13, D. 
321-18 à D. 321-27, D. 331-47 à D. 331-64-1, D. 332-1 à D. 332-14 et D. 333-1 à D. 333-18. 

 
 

R 442-33 
Peuvent demander à passer avec l'Etat un contrat d'association à l'enseignement public les établissements 
d'enseignement privés du premier degré et du second degré ouverts depuis cinq ans au moins à la date d'entrée 
en vigueur du contrat. Toutefois, ce délai peut être ramené, par décision du préfet du département, à un an dans 
les quartiers nouveaux des zones urbaines lorsque ces quartiers comprennent au moins 300 logements neufs. 



 
Les classes des établissements faisant l'objet de la demande de contrat doivent répondre à un besoin scolaire 
reconnu, apprécié conformément aux dispositions de l'article L. 442-5, et en ce qui concerne les classes des 
établissements du second degré, en fonction des schémas prévisionnels, des plans régionaux et de la carte des 
formations supérieures prévus aux articles L. 214-1 et L. 214-2. Le contrat ne peut être conclu que dans les 
conditions fixées par l'article L. 442-14. 

 
Les conditions fixées par l'article L. 442-13 à la conclusion des contrats s'apprécient, notamment en ce qui 
concerne les effectifs, dans le cadre du département pour le premier degré et le premier cycle du second degré 
et dans le cadre de la région pour les lycées. 
 
Les établissements présentent leurs demandes suivant les conditions fixées par les articles R. 442-59 à R. 442-
61. Pour les classes faisant l'objet de la demande de contrat, ils disposent de locaux et d'installations appropriés. 

 
 

R 442-35 
Les classes sous contrat d'association respectent les programmes et les règles appliquées dans l'enseignement 
public en matière d'horaires sauf dérogation accordée par le recteur d'académie en considération de l'intérêt 
présenté par une expérience pédagogique. 

 
 

R 442-36 
L'organisation des services d'enseignement, dans les classes sous contrat d'association, fait l'objet d'un tableau 
de service soumis au recteur d'académie. 

 
L'instruction religieuse peut être dispensée soit aux heures non occupées par l'emploi du temps des classes, 
soit à la première ou à la dernière heure de l'emploi du temps de la matinée ou de l'après-midi. 

 
Les autres heures d'activités spirituelles et éducatives complémentaires ne peuvent être incluses dans le tableau 
de service. 

 
 

R 442-37  
Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l'établissement demandeur ; 
il peut porter également sur les classes préparatoires aux grandes écoles ou assimilées. 

 
 

R 442-39 
Le chef d'établissement assume la responsabilité de l'établissement et de la vie scolaire. 

 
 

R 442-41 
L'enseignement dispensé dans les classes sous contrat d'association est apprécié par le recteur d'académie, qui 
prend l'avis du chef d'établissement. 

 
 

R 442-43 
Les conditions générales de fonctionnement financier applicables aux classes sous contrat d'association, ainsi 
que les modalités des contrôles administratifs et financiers qu'exercent l'Etat et les collectivités publiques 
intéressées sont fixées par l'article L. 442-9, les articles 1er, 4 à 6,8 à 11 du décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 
relatif aux conditions financières de fonctionnement (personnel et matériel) des classes sous contrat 
d'association, les articles R. 442-9 à R. 442-21, R. 442-45 à R. 442-48 et R. 442- 

 
 

 


